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Belle prospérité, 
vilaine image

L
l  é c o n o m i e  s u i s s e  v a  dans 
'  l'ensemble très bien; heu 

reusem ent pour eux, les 
esprits chagrins trouvent 

ailleurs de quoi s'alarmer: l'ima
ge de notre pays se dégrade.

Même si la conjoncture a légè
rement fléchi dès le troisième tri
m estre  de l 'a n n é e  dern ière , le 
taux de croissance 2000 du pro 
du it in té rieu r  réel a dépassé la 
barre des 3 %, un exploit après dix 
ans de résultats négatifs ou très 
modestes. Et les prévisions pour 
cette année et pour 2002 restent 
bonnes : l 'économ ie poursuivra 
son expansion nette, le taux d 'in 
flation restant inférieur aussi bien 
à celui de la croissance qu'à celui 
du chômage.

Côté marché du 
travail, l'offre dé
passe m a n ife s te 
m ent la demande, 
en quantité  com 
m e s u r to u t  en 
qualité . Les su p 
p lém en ts  ad hoc 
des journaux contiennent chaque 
semaine des annonces pour des 
milliers d'emplois, toutes profes
sions et formations confondues.

Signe des temps: les patrons re
découvrent la m ain-d 'œ uvre fé
minine, esquissant une politique 
familiale à base de garderies plu
tôt que d'assurance maternité ou 
de congé parental. Question re
conversion, les syndicats font en 
core plus fo r t:  l'USS dem ande  
que les dividendes de la prospéri
té servent à rembourser la dette 
publique et à réduire le taux de 
la modeste TVA suisse, en vue de 
c o n tre r  l 'i rrép ress ib le  m o u v e 
m ent d'allégement de la fiscalité 
directe et m algré la n o n -e u ro 
compatibilité d 'une telle mesure.

Mais si l'économie va, l'image, 
elle, se porte moins bien. Mal dif

L'image de la Suisse 

apparaît comme 

un reflet dégradé

fusée, mal perçue. C 'es t q u 'e n  
l'absence de tou t ratio ou baro 
mètre perm ettan t de mesurer le 
goodwill d 'u n  pays, l 'évaluation 
forcém ent subjective reste seule 
possible. Entachée de préjugés et 
d'arrière-pensées sans doute peu 
généreuses, l'image de la Suisse 
apparaît comme un  reflet dégradé.

Des fonds en déshérence au se
cret bancaire, de la richesse n a 
tionale au coût de la vie et de la 
terre, du tout en ordre à l'obses
sion sécuritaire, la Suisse fait un  
peu  h o rreu r et aussi beaucoup  
envie. Voir Davos, entre la gloire 
déjà te rn ie  du Som m et éco n o 
mique et la vergogne des barbe
lés. Voir Zurich, seule métropole 

de Suisse, qui en 
ré su m e  to u s  les 
paradoxes, et ras
sem b le  to u s  les 
marchés, des plus 
s o m p tu e u x  aux  
plus glauques. 
Mais h e u re u s e 
m ent, il y a une  

loi pour cela. Une loi fédérale du 
24 mars 2000 sur la promotion de 
l'image de la Suisse à l'étranger, 
complétée par une O rdonnance 
du 25 octobre dernier, p o r ta n t  
création d 'un  organisme intitulé 
«Présence suisse». Objectif: per
mettre à la Confédération de «fa
voriser la connaissance de la Suis
se à l'étranger et les sympathies 
envers notre pays [et de] faire res
sortir sa diversité et ses attraits».

Le marketing public en est à ses 
débu ts  en  Suisse. On souhaite  
b o n n e  chance au p rés id en t de 
«Présence suisse», pour l'heure 
davantage occupé par l'image de 
Swissair, elle aussi dégradée, en 
sa double qualité d 'adm in is tra 
teur de la société et de respon
sable de ses trois filiales f ra n 
çaises. YJ



PRIX DES MÉDICAMENTS

Pas comme
Baisser le prix des 
médicaments: bien sûr. 
Importer des produits 
meilleur marché en 
provenance de l'étranger 
et utiliser les génériques plus 
avantageux et de même 
efficacité: certainement. 
L'initiative Denner nous 
propose ce programme 
attrayant. La tentation est 
forte de dire «oui» pour 
contrebalancer l'influence 
excessive des grands 
pharmaceutiques sur la 
politique fédérale.
Mais les excès du texte 
concocté par l'épicier 
démagogue nous empêchent 
de faire ce faux pas.

ça, M. Schweri !

L
É INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE SUISSE

f  est performante. Nous pouvons 
être satisfaits des emplois qu 'el
le assure dans notre pays et fiers 

de ses d é c o u v e r te s  en  faveur de la 
santé dans le monde. Mais pourquoi ce 
fleuron de l 'industrie  na tionale  nous 
co n d a m n e - t- i l  à payer nos  m é d ic a 
ments plus chers qu 'à  l'étranger? Lors
qu'ils sont en veine de confidence, les 
patrons pharmaceutiques nous disent 
que les prix élevés pratiqués en Suisse 
leur p erm etten t de négocier dans les 
meilleures conditions avec les autorités 
sanitaires étrangères. Le marché suisse 
est une vitrine de luxe, un  instrument 
de marketing pour une stratégie m o n 
diale. On comprend donc la constance 
et l 'in tensité  des efforts déployés par 
nos multinationales pour lutter contre 
la baisse des prix des médicaments en 
Suisse.

La C o n féd é ra tio n , qu i se d ém èn e  
pour contenir l'évolution des coûts de 
la santé, s'attaque au prix des médica

ments. Berne veut faciliter les importa
tions parallèles et encourager l'emploi 
des génériques. L'initiative Denner n 'a  
donc  rien  in v en té .  Mais elle frappe 
aveuglement. Son b u t est essentielle
m ent de faire de la publicité pour une 
chaîne d'épicerie et non  pour protéger 
la bourse des consommateurs.

Importations parallèles

L'in itia tive  d em a n d e  que  tous  les 
médicaments vendus en France, Alle
m agne, A utriche et Italie p é n è tre n t  
dans le marché suisse sans autre autori
sation. L'exigence semble raisonnable. 
Ces pays in s p i r e n t  c o n f ia n c e .  Le 
contrôle des médicaments y est sérieux 
et les prix qu'ils pratiquent sont plus 
bas. Mais cette proposition qui vise à 
favoriser l 'im portation en provenance 
de quatre pays bien déterminés se fait 
en parfaite méconnaissance des règles 
commerciales européennes et in terna
tionales.

Un générique ne remplace 
pas toujours l'original

L
e  j o u r n a l  d e  la Fédération suisse 
des m édecins (FMH) inform e des 
e ffe ts  in d é s ira b le s  des m é d ic a 

ments. Les praticiens no ten t en parti
culier que le remplacement d 'un  médi
cament original par un  générique peut 
parfois se révéler négatif.

La psycho log ie  exp lique  b ien  sûr 
b eaucoup . Un p a t ie n t  h ab itu é  à u n  
m éd icam en t orig inal se p la ind ra  de 
l'absence d'effet du générique que son 
médecin lui a prescrit. Une explication 
adéquate suffit souvent à régler le pro 
blème.

Variations

L'insatisfaction du patient peut éga
lem ent trouver son origine dans une 
différence de co m p o s itio n  du  gén é 
rique. Si les substances actives sont 
iden tiq u es  à celles de l 'o r ig inal, les 
substances additionnelles -  colorants, 
liants, etc. -  sont en général différentes 
et susceptibles de provoquer des aller
gies. Dans un  tel cas, il est nécessaire 
de revenir à l'original.

La résistance psychologique au chan 
gement et les réactions allergiques ne 
son t pas les seuls facteurs possibles 
d 'affaib lissem ent de l'efficacité d 'u n  
médicament. En effet, pour être admis 
dans la liste de l'Office intercantonal 
des médicaments, un  générique, pour 
ce qui est de ses principes actifs, ne 
doit pas varier de plus ou moins 20% 
dans le sang du patient par rapport à 
l 'orig inal. Cette varia tion  n 'a ffa ib lit  
pas en  général l 'efficacité des gén é 
riques. Pourtant le journal de la FMH 
note que les effets de certains médica
m ents varien t en fonc tion  d 'infim es 
m odifications de la com position  des 
principes actifs. Tel est le cas du  l i 
th ium , des anti-dépresseurs, des béta- 
b loquan ts  utilisés contre  l 'h y p e r te n 
sion notam m ent.

Dès lors la préférence do n n ée  aux 
génériques pour des raisons de coût ne 
doit pas empêcher le choix d 'un  origi
nal lorsque des raisons médicales le 
justifie. Un choix que l'initiative Den
ner n 'a  pas prévu de laisser ouvert, jd
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La libre circulation des médicaments 
est garantie à l'intérieur de l'Union eu
ropéenne. Un produit enregistré dans 
l 'u n  des qu inze  pays m em bres peu t 
être v en d u  dans tous les autres. On 
peut donc acheter librem ent en Alle
m a g n e  u n  m é d ic a m e n t  p o r tu g a is ,  
belge ou finlandais. Il est donc totale
m e n t  illusoire de p ré ten d re  choisir, 
parmi les quinze, les partenaires en les
quels nous avons confiance.

L'OMC, l'Organisation mondiale du 
commerce est basée sur le «principe de 
la n a tio n  la plus favorisée». Le pays 
qui offre une facilité commerciale à un 
Etat doit la concéder à tous les autres. 
En accordant le libre accès aux médica
m ents en provenance de l'Allemagne, 
pays sûr, la Suisse devrait le concéder à 
tous les pays sûrs. Bonjour les tracas et 
les fâcheries pou r nos  négoc ia teu rs  
commerciaux.

Adopter la solution 
européenne

Les règles de l'OMC ne s 'appliquent 
pas aux ententes entre pays membres 
d 'une zone de libre échange ou a for
t io r i  à u n e  e n t i té  in té g ré e  c o m m e 
l'Union européenne. La Suisse pourrait

négocier avec l'Europe la libre circula
t io n  des m é d ic a m e n ts  sans ê tre  
c o n tra in te  de se so u m e ttre  p o u r  le 
reste du m onde au «principe de la n a 
tion  la plus favorisée». Ce serait une 
démarche fructueuse et salutaire pour 
les consommateurs suisses. Plutôt que 
soutenir la démarche boiteuse de l'ini
tiative Denner, m ieux vaut donc d e 
mander l 'adhésion à l'Union qui régle
ra it im m éd ia tem en t la qu es tio n  des 
importations parallèles.

Les manœuvres des sociétés 
pharmaceutiques

L'initiative Denner n 'en tend  pas lais
ser le médecin ou le pharmacien choi
sir entre le m édicam ent original et le 
générique, sa copie meilleur marché. 
Avec ses gros souliers, le texte dem an
de q u e  seuls les m é d ic a m e n ts  les 
moins chers soient remboursés par les 
caisses. Les orig inaux  devra ien t être 
payés par les patients. Cette ingérence 
sans nuance dans le choix d 'une théra
pie n 'est pas acceptable (voir ci-contre : 
«Un générique ne remplace pas to u 
jours d 'o r ig in a l» ) . Ceci dit, les m a 
nœuvres des sociétés pharmaceutiques 
pour combattre les génériques ne sont

pas acceptables, elles non  plus.
Une révision de la Loi sur l'assurance 

maladie donne  m a in ten an t la liberté 
au pharmacien de proposer au patient 
un  générique meilleur marché. Mais le 
médecin garde la possibilité de prescri
re impérativement sur l 'ordonnance le 
médicament original. Avec une bonne 
dose de désinvolture, l 'entreprise No- 
vartis a élaboré des formulaires d 'o r 
donnance où est imprimée l'obligation 
de livrer l'original. Pour éviter que le 
médecin n 'a it  la faiblesse de laisser le 
pharm acien  faire son choix! Berne a 
heureusement mis fin à cette grossière 
manoeuvre.

La bataille en faveur des génériques 
doit être menée. Les pharmaciens, qui 
c lam en t leur v o lon té  de co n ten ir  la 
progression des coûts de la santé doi
ven t faire la preuve par l'acte. Car la 
Suisse doit combler un  sérieux retard. 
Les génériques représentent moins de 
3 % du  m a rc h é  des m é d ic a m e n ts ,  
contre 18% en Allemagne et 40% aux 
Etats-Unis. Ces chiffres prouvent à eux 
seuls le contrôle que les grands phar 
m aceu tiques exercent sur le m arché  
suisse. Mais les graves défauts de l 'ini
tiative Denner nous contraignent à un 
douloureux «non». at

POLITIQUE FAMILIALE____________________________________________________

Demain, je finance une crèche

L
es  p a t r o n s  d é s i r e n t  soutenir les fa
milles. Ils se sont m êm e alliés à 
Pro Fam ilia  e t à Pro Ju v e n tu te  
pou r l 'affirm er h a u t  et fort. Ils 

no u s  p ro m e t te n t  u n  guide de l 'e m 
ployeur sur ce thème. Cet intérêt sou
dain n 'est évidemment pas désintéres
sé: le marché de l'emploi s'asséche et 
les femmes sont en Suisse très n o m 
breuses à devoir rester à la maison plu
tô t q u 'à  exercer leur profession, par 
m anque  de structures d 'accueil pour 
leurs enfants ou en raison d 'horaires 
de travail inadaptés.

Le concept présenté a, hélas, toutes 
les apparences du chèque sans provi
sion: l 'Union patronale suisse en tend  
promouvoir un  concept libéral dans le
quel les entreprises seront encouragées 
à agir et où les pouvoirs publics sont

p riés  de res te r  en  re tra i t .  Des p r o 
messes, des prom esse , m ais rien  de 
concret. Le risque de la crèche au méri
te guette.

Que les entreprises développent une 
attitude favorable à la famille est évi
dem m ent une bonne chose. Mais seul 
un  engagement public aura une réelle 
efficacité dans ce domaine. Car le tissu 
économ ique de ce pays est constitué 
en majorité de petites et moyennes en 
treprises qui n 'o n t  le plus souvent pas 
la taille critique pour créer une structu
re d'accueil. Quant à la participation à 
des lieux régionaux, pour souhaitable 
qu'elle soit, elle est toujours fragile et 
lourde à organiser en raison du grand 
nom bre d'acteurs à coordonner. Sans 
parler de la fragilité de ces f in an ce 
m ents que le m oindre  re tournem ent

de c o n jo n c tu re  r isq u e  de c o m p r o 
mettre.

Si les patrons veulent aider la famil
le, qu'ils confient alors cette tâche à 
celles et à ceux qui savent le faire: en 
l'occurrence la Confédération, les can
tons et les communes. Par des alloca
tions familiales ouvertes à tous les en 
fants, que leurs parents travaillent ou 
non, par des lieux d'accueil en nombre 
suffisant qui ne soient pas réservés aux 
seuls employés des secteurs dégageant 
de gros bénéfices, par la gratu ité  de 
l'assurance maladie pour les enfants. Et 
par  u n e  assu rance  m a te rn i té  d igne  
d 'u n  pays développé. Bref, par tou te  
u n e  série de m esures  décrites  dans  
nombre de rapports, mais le plus sou
v e n t  b loquées  par les m ilieux  p o l i 
tiques proches des patrons. pi
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Le Natel donne-t-il le cancer?
Comment définir de 
manière scientifique les 
effets de l'utilisation du 
Natel sur la santé?
Pour l'instant, les outils des 
chercheurs ne donnent pas 
de résultats probants.

E
n  l ' é t a t  a c t u e l  de no tre  sa
voir, on  ne peut conclure à 
l 'existence d 'u n  risque pour 
la santé des technologies de 

com m unication sans fil». Les 100 mil
lions de dollars, selon les estimations 
de l'OMS, actuellem ent injectés dans 
la recherche sur les éventuels risques 
des téléphones mobiles, corroborent, 
mois par mois, cette affirmation. Alors 
pourquoi est-il peu probable de voir la 
fin de la controverse médiatique?

Plusieurs explications peuven t être 
envisagées, parmi lesquelles la p ruden
ce de l'adm inistration qui rechigne à 
conclure à l 'innocuité  de l'utilisation 
d 'une nouvelle technologie, au cas où 
un  risque encore inconnu apparaîtrait; 
les chercheurs alarmistes, qui autrefois 
n 'a v a ie n t  pas de su p p o rt pou r faire 
connaître leur po in t de vue, peuvent 
aujourd'hui recourir à Internet.

Pas de recherche sérieuse

Je m'attarderai sur une autre explica
t io n  : la com plexité  in h é re n te  de ce 
type de recherche. Il n'existe pas d 'ou 
tils définitifs pour trancher la question. 
Premier outil, l 'ép idém iologie . On a 
d 'u n  côté, pour la Suisse, quatre m il
lions d'utilisateurs Natel; de l'autre, le 
cancer du cerveau dont l'incidence est 
d 'en v iro n  sept cas sur 100000 h a b i 
ta n ts  par an . Par c o n s é q u e n t ,  sans 
tenir compte du fait que le cancer du 
cerveau a des causes multiples et se dé
ve lo p p e  très le n te m e n t ,  u n  ce r ta in  
nom bre d'utilisateurs du Natel (envi
ron 300 par an) contracteront la mala
die, même en l'absence de toute rela
t io n  de cause  à e ffe t .  Les é tu d e s  
épidémiologiques requièrent donc des 
statistiques rigoureuses, des groupes- 
contrôle sans équivoque, une relation 
«dose-effet» dém ontrée (incidence de 
can cer  p ro p o r t io n n e l le  aux  h eu res  
d 'u til isa tion  du  té léphone  portable). 
Les pièges sont nombreux, en particu
lier d a n s  les é tu d es  «cluster» ( in c i 
dences de leucémie chez les enfants vi
v a n t  p rès  d 'u n  é m e t te u r  co m m e  
Sottens; fréquence du cancer chez les 
policiers qui utilisent des radars à main 
ou encore chez le personnel de l 'am 
bassade  am érica in e  de M oscou mis 
sous écoute 24 heures sur 24 de 1953 à 
1976). Dans ces études, la délimitation 
souvent em pirique dans le tem ps ou 
l'espace de la population à risque dé
termine le résultat de l'enquête.

La recherche en laboratoire

Le second outil de recherche est l 'étu
de des effets des ondes type téléphone 
portable en laboratoire. Ces ondes ont 
u n  énergie dé te rm inée , insuffisan te  
pour arracher un  électron à un  atome 
(elles sont dites «non-ionisantes») et 
très insuffisantes pour casser une liai
son chimique (qui, en endommageant 
l'ADN, c o n d u ira i t  au cancer). Voilà 
p o u r  les d o n n é e s  p h y s iq u e s ;  m ais 
com m e il est im possible de m esurer 
réellement le trajet des ondes «Natel» 
dans notre tête et les effets locaux pré
cis, il faut recourir à des simulations, ce 
qui autorise le doute. Un petit nombre 
d 'é tudes, où des rats é ta ien t soumis 
pendant longtemps et en permanence 
à ces ondes, on t montré une faible aug
mentation (de l'ordre de 1 sur 2000) de 
lésions cellulaires. Mais com m e ces 
études n 'o n t pas pu être confirmées par 
d'autres, les scientifiques -  mais pas le 
public -  les considèrent comme de peu 
d'importance. Là aussi, les pièges sont 
nombreux; il suffit par exemple que le 
temps écoulé entre «l'euthanasie» de 
l'animal et l'analyse de son cerveau soit 
légèrement plus long (1 minute) pour 
les anim aux traités aux rayons, pour 
que des dégâts cellulaires b ien  supé
rieurs apparaissent. F inalem ent, bon  
nombre de ces protocoles induisent des 
effets therm iques (tel votre Natel qui 
vous chauffe l'oreille après une longue 
causette), et les rats ainsi chauffés pen
dant des semaines sont effectivement 
plus fébriles et peuvent développer un 
peu plus fréquemment des tumeurs.

Ces su b t i l i té s  d 'e x p e r ts  s o n t  e n 
nuyeuses pour le grand public, de sorte 
que le chercheur et le journaliste préfè
rent généralement, plutôt que discuter 
la non-pertinence de certains résultats, 
conclure que «d'autres études sont en 
core  nécessa ire s» . Ce q u i  a r ran g e  
d'ailleurs le chercheur. ge

P.S: En fait, il y a un  risque, bien réel: 
«La seule cause lé ta le  pou r laquelle 
existe une indication d 'augm entation  
du risque corrélée à l'augmentation du 
temps d'utilisation de l'appareil de té
léphonie mobile est l'accident de circu
lation».

Sources: «Cell p h o n e s  a n d  can ce r:  
w hat is the evidence for a connection? 
Radiation Research 151 (1999)», La Re
cherche, décembre 2000; «Portables et 
cancer», Tages Anzeiger, 26 janvier.
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MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

Les enjeux de la libéralisation
La fin du monopole dans le marché de l'électricité sera confirmée ou non par 
le peuple. Première approche: que propose la nouvelle loi?

A
u  c o u r s  d e  l e u r  session d'hiver, 
les C h a m b re s  féd é ra les  o n t  
adopté la nouvelle loi sur le m ar
ché de l'électricité (LME). Aussi

tô t  l 'ex trêm e  gauche ro m an d e  et le 
syndicat des services publics on t lancé 
un  référendum. Une votation populai
re aura donc lieu cette année encore. 
Les affron tem ents  p ro m e tte n t  d 'ê tre  
vifs sur un  sujet complexe. Avant d 'ou 
vrir le débat, DP présente les enjeux de 
la libéralisation.

Deux raisons principales expliquent 
la volonté du Conseil fédéral et du Par
lem ent d 'ouvrir à la concurrence un  
secteur jusqu'à présent en situation de 
monopole. Tout d 'abord l'évolution au 
sein de l'Union européenne : une direc
tive  de 1996 im p o se  au x  E tats 
m em bres l 'o u v e rtu re  progressive de 
leur marché intérieur à partir de 1998, 
dans le cadre de la réalisation d 'un  ré
seau européen de transport de l'électri
cité. Même si elle n 'est pas membre de 
l'Union, la Suisse fait partie intégrante 
du réseau interconnecté du continent; 
elle en est même la plaque tournante. 
Dès lors elle ne peut se perm ettre de 
faire bande à part. Par ailleurs ce choix 
s'inscrit dans la logique du programme 
gouvernem enta l de revita lisation  de 
l'économie. En effet, en comparaison 
européenne, l'industrie helvétique paie 
cher son énergie électrique, u n  prix 
qu'expliquent no tam m ent la marge de 
sécurité très élevée appliquée dans l'ap
provisionnement et la structure extrê
m e m e n t éclatée de l 'économ ie  élec
trique.

Les étapes de la libéralisation 
du marché de l'électricité

A u jo u rd 'h u i ,  l 'u sager -  les e n t r e 
prises com m e les ménages -  ne  peut 
choisir son fournisseur. Il est dit « cap
tif» car il dépend d 'un  distributeur au 
bénéfice d 'un  monopole sur le territoi
re com m unal, régional ou can tonal. 
Plus de 1000 entreprises électriques se 
partagent le territoire national. Les dif
férences de tarifs  so n t  im p o r ta n te s  
selon les lieux, dues en  particulier à 
des prix de revient variables et à la na 
ture du réseau plus ou moins dense.

Avec la LME, le m onopo le  va p ro 
gressivement disparaître. Au cours des

trois premières années suivant l'entrée 
en vigueur de la loi, les 120 plus gros 
consommateurs (plus de 20 GWh par 
an) et les distributeurs, pour 20% de 
leurs ventes aux usagers captifs, pour
ron t acheter leur énergie où bon  leur 
semble. Après trois ans, ce choix s'of
frira à 130 nouveaux gros consom m a
teurs (plus de 10 GWh) et aux distribu
teurs (pour 40%  de leurs ventes). A 
cette échéance, soit six ans après l 'en 
trée  en  v ig u e u r  de la lo i, to u s  les 
con so m m ateu rs  bén éf ic ie ro n t de ce 
m êm e droit. A noter que les p roduc
teurs de courant à partir d'énergies re
nouvelab les  -  les cen tra les  h y d ra u 
liques jusqu'à une puissance de 1MW -  
bénéfic ien t im m éd ia tem en t du  libre 
accès au réseau.

Le réseau, c'est-à-dire le transport et 
la distribution, reste un  monopole car 
il n 'est pas question de multiplier les 
l ig n es . Dès lo rs , le l ib re  c h o ix  d u  
consommateur implique le libre accès 
au réseau pour les producteurs et les 
négociants en électricité.

Qu'en est-il du problème 
du transport?

La LME institue une société na tiona 
le pour le transport du courant à très 
haute tension. Le Conseil fédéral peut 
fixer la part  d 'é lec tr ic ité  p ro v e n a n t 
d'énergies renouvelables transportées 
par cette société. Pour le surplus, le ré
seau régional et local reste en m ains 
des propriétaires actuels, à savoir les 
collectivités publiques, directement ou 
par le biais de sociétés qu'elles contrô
len t. Le s ta tu t  de m o n o p o le  des ré 
seaux im plique u n  contrôle strict du 
prix du transport d o n t la loi fixe les 
élém ents constitutifs. Par ailleurs, ce 
prix doit être identique sur u n  même 
réseau, quelle que soit la distance. Ici 
éga lem en t le législa teur a prévu  un  
tra item ent préférentiel pour les éner
gies renouvelables: elles bénéficieront 
p e n d a n t  d ix  ans de la g ra tu i té  du  
transport.

La question des investissements non  
amortissables (INA) a m arqué les dé 
b a ts  sur l 'o u v e r tu re  d u  m a rc h é  de 
l'électricité. C om m ent éviter que des 
producteurs ayant consenti récemment 
des in v e s tis se m e n ts  im p o r ta n ts ,  et

donc avec des coûts de production éle
vés, puissent résister dans un  marché 
concurrentiel? En septembre dernier, 
le peup le  a re je té  l ' in t ro d u c t io n  de 
taxes sur l'énergie, dont une partie au
rait dû servir à atténuer le choc de la li
béralisation pour ces producteurs. La 
LME a donc pris le relais et prévoit du 
rant dix ans des prêts de la Confédéra
tion  aussi bien  pour l 'am ortissem ent 
des installations que pour leur m oder
nisation.

Au cours des prochaines semaines, 
nous examinerons les forces et les fai
blesses de la LME ainsi que la pertinen
ce des arguments des partisans comme 
des adversaires de cette nouvelle légis
lation. jd

Deiss avait raison

Un  r é e x a m e n  p l u s  approfondi du 
texte  co n s t i tu t io n n e l  m o n tre  

q ue , c o n tra i re m e n t  à ce qu e  le 
soussigné affirmait dans DP 1458, 
la double  m ajo rité  du  peuple  et 
des cantons est exigible en tous les 
cas pour une  adhésion  à l'ONU. 
C'est l'art. 140 de la Constitution 
qui s 'applique, et n o n  l'art. 141. 
L'art. 140 exige une double majori
té pour «b: l 'adhésion à des orga
nisations de sécurité collective ou 
à des co m m u n au té s  su p ra n a tio 
nales».

L'art. 141 précise que la majorité 
simple est exigible en cas de réfé
rendum  sur :

« d. les tra ité s  in te rn a t io n a u x  
qui:

1. sont d 'u n e  durée indé te rm i
née et ne sont pas dénonçables;

2. prévoient l 'adhésion à une or
ganisation internationale ;

3. e n t r a în e n t  u n e  u n if ic a t io n  
multilatérale du droit. »

Or l'ONU est considérée, par la 
na tu re  de sa charte, com m e une 
organisation de sécurité collective. 
Le C onse il fédéra l ava it pris  la 
peine de le préciser dans son mes
sage de 1996 sur la mise à jour de 
la Constitution. Nous prions donc 
nos lecteurs et M. Deiss d'excuser 
cette fâcheuse erreur. rn
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DÉBAT

Les sciences sociales valent-elles 
un pôle de recherche national ?
Par René Lévy, professeur de sociologie à l'Université de Lausanne

Dans le numéro 1457, nous 

évoquions la difficulté à co
o rd o n n e r  la recherche en 

sciences sociales. Réactions.

D
a n s  le  DP d u  11 janvier, jd et ag 
s'inquiètent du statut des sciences 
sociales en Suisse après les déc i

sions sur les Pôles de recherche nationaux 

(PRN) à réaliser. Un t i t re  nous suggère 
que  ces PRN ne c o rre spo nde n t pas au 
profil de ces disciplines, que les structures 
adéquates «restent à trouver». On y  pré

tend même que «le Fonds national [...] a 
bien dû constater la faiblesse de nombre 
d 'entre eux issus des sciences humaines et 
sociales: bricolage hâtif, collaborations in 

suffisantes aussi bien entre Hautes Ecoles 
helvétiques qu'avec des institutions étran
gères. Preuve décisive de l' inadéquation: 
«les sciences de l'hom m e, dans leur dé 

marche, ne recourent pas à des équipe
ments sophistiqués et coû teux  justifiant 
une coo rd ina tion  fo rte  des efforts.» On 
c ro it  rêver! Que l'au teur de ces conc lu 

sions sait-il des projets soumis au Fonds 
national suisse (FNS)? Que sait-il surtout 
de ceux sélectionnés par ses experts deux 
étapes plus loin, pour être excellents et 

pour f igurer dans la liste des d ix-hu it p ro
jets proposés aux instances po lit iques? 
Ig n o re - t - i l  q u e  si e f fe c t iv e m e n t ,  les 
sciences sociales en particulier n 'utilisent 

pas d'équipements en «dur» , leurs outils 
de recherche peuvent être coûteux quand 
il s 'agit d'enquêtes à grand effectif? C'est 
le cas, par exemple, du Panel suisse des 

ménages, mis en place par le programm e 
p r io r ita ire  Demain  la Suisse, panel qu i 
opère depuis 1999 et d o n t la continu ité  
au-delà de la du rée de ce p ro g ra m m e  

n'est pas encore assurée?
Plus loin, on apprend que «la sociolo

gie annexe l'ensemble des phénomènes 
sociaux», com m e sa voca tion  prem ière 

et légitime n 'é ta it pas de s'occuper préci
sément de cela, et que to u t  ça «buisson- 
ne» de manière incontrô lée et irréfléchie 

alors q u 'u n  recen trage  sur l 'essentie l, 
semble-t-il, ferait défaut. Mais, nous ap- 
p rend-on sur un ton  consolant, les dé 
gâ ts  causés pa r la d é c is io n  p o l i t iq u e  

d 'é jecter de la première série de PRN la

tota lité  des projets de sciences sociales (il 
n 'y  avait plus, à ce stade décisionnel, de 
p ro je t  de  sc iences h u m a in e s  dans  la 
course), ne sont pas irréparables, «car le 
ra ttrapage est tou jou rs  possible et peu 
coûteux». Devant tan t de légèreté, reve
nons à quelques faits.

Une éjection injustifiée

Les experts du FNS, m ajorita irem ent 
in te rna tionaux, o n t  identifié  avec beau
coup de soin d ix -hu it  projets qui faisaient 
l 'unan im ité  (à deux exceptions près qui 
ne concernent pas les sciences sociales) 
pour leur qualité scientifique et la créd i
bilité de leurs chances de réussite. C'est 
cette liste qui éta it présentée aux au tori
tés politiques, c'est-à-dire à Ruth Dreifuss 
et à Charles Kleiber, pour sélection finale 
d 'u n e  d iza ine  de pro je ts . Trois pro je ts 

s o n t  re ten us . Q u a tre  au tres  r is q u e n t  
d 'ê tre  récupérés m oyennant une ra llon
ge financière. Les quatre restants sont re
jetés (d o n t trois des sciences sociales).

L 'é je c t io n  to ta le  des p ro je ts  de 
sciences sociales a été « justifiée» en re
c o u ra n t  à des c r i t iq u e s  d 'a p p a re n c e  
sc ientifique. Cette décision ne m anque 
pas d 'ê t re  lue c o m m e  un s igna l, mal 
a v o u é  c e r te s ,  de  p o l i t iq u e  de  la re 
cherche : pas de PRN po u r les sciences 
sociales, que lle  que  so it la q u a l ité  des 
p ro je ts . Une le tt re  o u v e r te  s ignée  en 
24 heures par plus de 300 membres du 
corps in termédiaire dans les sciences so
ciales en Suisse, une autre lettre ouverte 
s ignée c o n jo in te m e n t  par le secrétaire 

général de l'Académie suisse des sciences 
hum a ines  et sociales, le p ré s id e n t du 
Conseil de po lit ique scientifique pour les 
sciences sociales e t le p ré s ide n t de la 
commission d 'experts  qui p ilo te  le p ro 
g ram m e de recherche Demain la Suisse, 
certains experts étrangers im pliqués dans 
les travaux du FNS, tém o ignen t de l 'am 
pleur du gaspillage.

La question est m aintenant de savoir 
s ' i l  f a u t  a c c e p te r  ou  re je te r  p a re i l le  
concep tion  des priorités en m atiè re de 
p o l i t iq u e  sc ien tif ique . Si seu lem ent on 
savait ce qu 'en pense la population... A 
l 'occasion d 'u n e  enquête  soc io log ique  
en 1991 auprès d 'u n  échantillon na tio 
nal, on a posé aux personnes interrogées 

quelques questions à ce sujet, en choisis
sant de manière sans doute  arbitraire six

thèmes de recherche. Il s'agissait d 'es ti

m er pou r chacun s'il fa lla it  augm enter, 

d im inuer, ou laisser à leur niveau les f i 

nances disponibles pour ce genre de re
cherches. Les résu lta ts  son t é d if ia n ts :  

parm i les buts de la recherche qu i d e 

vraient, selon les enquêtés, avoir la pre

mière priorité, f igu ren t des objectifs éco

lo g iq u e s  (e x e m p le :  « d é v e lo p p e r  des 

énergies propres»), sociaux («am élio rer 

les c o n d i t io n s  de v ie  des p e rson nes  

âgées», « d im in u e r  les disparités rég io 

nales», «favoriser l'égalité entre hommes 

et femmes») et économiques («renforcer 

la d y n a m iq u e  é c o n o m iq u e » ) .  La re 
cherche fo n d a m e n ta le  en sciences na

turelles paraît, par contre, suffisamment 

do tée -  seul un d ix ièm e juge qu 'i l  fau t 

ren forcer les efforts pou r « m ie u x  c o m 

prendre l'univers».

Priorités politiques

Le c h o ix  de  ces c in q  th è m e s  ne 

couvre sans dou te  pas tous les aspects 

thématiques qu 'i l faudra it m ettre en jeu 

si on vou la it procéder de manière systé

m a t iq u e .  Les ré s u lta ts  n 'e n  o n t  pas 

moins une valeur indicative sur ce que la 

po pu la t io n  souha ite ra it  fa ire des fonds 

de  re c h e rc h e  o r ie n té e .  Force est de 

constater que les ordres de priorité d iver
gen t considérablement entre la po lit ique 

officielle et l 'op in ion  populaire ainsi son

dée. D'ailleurs, com parant les sceptiques 

en matière de bienfaits de la science aux 

optim istes, on constate que ce sont les 

sceptiques qui o n t  tendance à a ttr ibuer 

une plus grande priorité à l'amélioration 

de la connaissance de l'un ivers et une 

m oindre aux objectifs écologiques et so

ciaux. Com m e si pour les optim istes, la 

science se p ré sen ta it  c o m m e  un o u t i l  

utile qu 'i l fau t m ettre au service des p ro 
blèmes de société, alors que  les scep

tiques la verra ien t évo luer vers un parc 

de dé fou lem ent sans conséquences pour 

la vie pratique...

Conclusion: Bien plus que des «buis- 

s o n n e m e n ts » ,  des « a n n e x io n s »  ou 
d'autres flous artistiques qui hanteraient 

les sciences humaines et sociales, la vraie 

question qu 'i l s 'agit de débattre est donc 

celle des priorités po litiques en matière 

de recherche et des critères qui perm et

ten t de les justifier. ■

6 DOMAINE PUBLIC, N° 1460, 2 FÉVRIER 2001



UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

Conviction et frustration
L'Université de Lausanne va perdre son universalité, 
redéfinit-elle sa vocation? Quelle est sa nouvelle ambition?

I
l  y  a  l e  d é b a t  classique sur le rôle de 
l'Université; il mérite d'être m ainte
n u  ouvert en  perm anence, car les 
c o n d i t io n s  socia les, d é m o g ra 

phiques, financières se modifient et in 
c iten t au réexam en. En une  certaine 
mesure, le projet du pôle lémanique, 
liant les Universités de Genève, de Lau
sanne et de l'EPFL est une conséquence 
concrète et heureuse de ces remises en 
question. Pour avoir voulu initier per
sonnellement, et au temps où j'étais en 
mesure de le faire, le rapprochem ent 
des sections de chimie de l'Université 
de Lausanne et de l'EPFL, et pour avoir 
m esuré  les rés is tances que  suscita it 
cette démarche, venues aussi bien des 
responsables politiques que du rectorat, 
je mesure l'évolution et je m 'en  réjouis.

L 'o b jec t io n  q u as i d o c t r in a le  qu i 
m 'était faite à l'époque, c'est que l'Uni
versité, si elle veut m ériter son titre 
d'«universelle» et s'inscrire dans la tra
dition de l'université d 'Humboldt, doit 
couvrir toutes les branches du savoir, 
cette universalité ne s 'exprim ant pas 
seulement dans la diversité des ensei
gnements, mais par la réunion des pro
fesseurs en un  seul corps . Si la concen
tration du savoir n 'é ta it plus possible 
en une seule tête, comme celle du Pic 
de la Mirandole, du moins devait-elle 
se retrouver dans l 'institution, et son

Sénat où les têtes spécialisées délibèrent 
en com m un et ne font qu 'un. Sous la 
p ression  des nécessités f inancières , 
c e t te  u n iv e rsa l i té - là  s a u te ;  ex it  de 
l'UNIL la chimie et la physique; le lieu 
de tous les savoirs ne sera plus orga
nique, mais géographique, tous étant 
réunis dans des espaces proches.

La recherche vient après, 
comme un 
couronnement 
et un stimulant

C et a b a n d o n  de l 'u n iv e r s a l i té  
concerne Vaud et non  pas Genève. On 
est donc en droit d 'attendre de l'UNIL 
un e  redé fin it ion  de sa voca tion . Ce 
n 'est pas une question d 'organigram 
me, mais une question d 'identité can
tonale, don t l'université est un  des élé
m ents. Le rôle, la responsabilité  des 
facultés non  entraînées dans le pôle lé
m anique seront d 'au tan t plus im por
t a n t s ;  e lles  d i s p o s e ro n t ,  p u isq u e  
l'UNIL n 'a  pas le droit de faire une éco
nom ie  en se déchargean t de la p h y 
sique et de la chimie, de moyens sup
plémentaires. Pour quel projet? Où est 
la nouvelle ambition? Ceux qui posent 
la question comme Jean-Marie Vodoz

Mais com m ent

dans 24 Heures n 'ob tiennent pas de ré
ponse. On nous assure seulement que 
la génétique sera l'objet d 'un  accompa
g n e m e n t  ju rid ique , socio logique  et 
éthique.

Si l 'o n  s'efforce d 'im ag in e r  quelle 
p o u r ra i t  ê tre  ce tte  rép o n se , o n  d é 
couvre qu'elle n 'est pas dans la consti
t u t i o n  d 'u n  p ro je t  de p re s t ig e  q u i  
pourrait être mis sur pied comme un 
p e n d a n t  à la génom ique. Si m oyens 
supplémentaires, il y a, ils doivent être 
consacrés d'abord, je le crois, au ren 
fo rcem en t de l 'e n se ig n em en t e t des 
pôles existants. Mais ce choix premier 
apparemment modeste implique à mes 
yeux et une réflexion pédagogique en 
p ro fo n d e u r  e t u n e  c o o r d in a t io n  à 
l'échelle romande. La recherche vient 
après, comme un couronnem ent et un 
stimulant. Encore faut-il définir quelle 
r e c h e rc h e ?  D ans b e a u c o u p  de d o 
maines, il peut s'agir de création per
so n n e lle  qu i exige s im p le m e n t  des 
conditions de travail propices ou des 
congés sabbatiques.

L 'U n iv e rs ité  v a u d o ise  p e u t  fa ire  
d'autres choix que ceux, ici, esquissés, 
mais son silence n 'est pas acceptable. 
C om m ent compense-t-elle la perte de 
son  u n iv e r s a l i t é ?  Par q u e lle  
ré n o v a t io n ?  En u n  m o t, a-t-elle u n  
projet? ag

RETOUR EN ARRIÈRE

Objections à l'AVS

J
r u i N  1947, l e s  m âles suisses v o n t  
I v o te r  sur le p ro je t  d 'a s s u ra n c e

I vieillesse e t su rv ivan ts . La Revue 
uisse Contemporaine publie  u n  p la i

doyer en faveur de l'AVS du syndicalis
te et conseiller national Emile Giroud 
et les objections du libéral Aymon de 
Sernaclens. C itons les dans le m êm e 
ordre que lui:
1. Insuffisance des rentes
2. Mauvaise répartition des charges
3. Les estimations financières du projet 
sont par trop approximatives
4. Les cond itions économ iques dans 
lesquelles cette assurance devrait être

introduite on t été insuffisamment é tu 
diées
5. La c réa tion  d 'u n e  ad m in is tra tio n  
d'Etat efficiente paraît difficile à conce
voir
6. Les conditions démographiques sont 
défavorables au système de la réparti
tion.

Et la conclusion : «U ne a tten te  de 
q u e lq u e s  a n n é e s  n o u s  p e r m e t t r a i t  
d 'observer les év én em en ts  et de re 
prendre plus tranquillement un  projet, 
lequel, bâclé sur certains points, nous 
réserverait des surprises désagréables.

«Encore une fois, il faut faire oeuvre

durable. Les buts poursuivis en valent 
a m p le m e n t  la p e in e .  Pour cela  ne 
transplantons pas un  plan uniquem ent 
s e n t im e n ta l  e t h u m a n i ta i r e  ce qu i 
revêt aussi un  caractère économique et 
politique , ce qui do it être considéré 
n on  pour soi seulement, mais dans le 
grand ensemble des in s titu tions per 
manentes de notre pays. »

Le 6 juillet 1947, les sen tim entaux  
l 'on t emporté. Nous sommes en 2001. 
Les faits on t apporté leur démenti à M. 
de Senarclens, mais certains de ses ar
guments sont encore ressassés. cfp
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COULEUR 3

L'éternelle adolescence
Couleur 3, troisième chaîne de la Radio suisse romande souffle ses 
dix-huit bougies et s'offre un nouveau lifting. Mais difficile de se 
trouver un nouveau profil.

C
O M M E N T  RESTER U N E rad io  
«jeune»? Cette question taraude 
les responsables de la station de
puis de nombreuses années. Les 

anim ateurs de la première heure on t 
grandi et on t fini par se trouver en dé
calage avec le public-cible. Ceci est 
d 'a u ta n t  p lus vrai avec l 'a rr ivée  en 
force de la musique électronique qui a 
créé une véritable rupture par rapport 
à la culture rock. La question est deve
nue d 'a u ta n t  plus pressante qu 'après 
des tau x  d 'é co u te  to u t  à fa it h o n o 
rables à ses débuts, l 'aud ience  de la 
chaîne s'est peu à peu effritée, a tte i
gnant des niveaux inquiétants.

Le nouveau  directeur, appelé pour 
«faire le ménage», a pris des décisions 
drastiques, remplaçant un  tiers du per
so n n e l  e t a d o p ta n t  u n e  grille  p lus  
«branchée», qui a permis à la station

d'acquérir une compétence reconnue, 
par exemple en matière de hip-hop et 
de trance. Une année plus tard, il fallut 
d é c h a n te r :  l 'aud ience  ne s 'é ta it pas 
améliorée. Avec à nouveau une grande 
délicatesse, le directeur a récem m ent 
d én o n cé  «le second  degré sys tém a
tique» et repoussé en fin de soirée les 
musiques «excluantes» (comprenez la 
m usique  élec tron ique), au profit du 
rock. Cette terminologie, inutilem ent 
dépréciative, fait sourire lorsque l 'on  
fait le parallèle avec l'accueil réservé au 
rock'n'roll il y a une quarantaine d 'an 
nées. Casser en direct des disques viny- 
le de cette musique «diabolique» était 
devenu un  sport très en vogue parmi 
les DJs de l'époque.

Quant au «second degré», il est bon 
de rappeler que l'impertinence fait de
puis toujours partie du style de la chaî

ne. P lu tô t que  de s 'en  p ren d re  à la 
forme, les responsables pourraient ré
fléchir à u n  problème de fond n e tte 
m e n t  p lu s  sé rieux . R ég u liè rem en t,  
Couleur 3 s'intéresse aux espaces d 'ex
pression artistiques de Suisse romande, 
d on t une partie se situe dans des lo 
caux squattés. Lors de ces entretiens, la 
radio donne la parole aux responsables 
de ces espaces au sujet de leurs activi
tés et de leurs difficultés, mais sans of
frir aux personnes mises en  cause -  
propriétaires, autorités -  la possibilité 
de s'exprimer.

La politique culturelle fait à coup sûr 
partie des thèmes pouvant être abordés 
par une radio de service public -  rédui
sa n t  a in s i  le r isq u e  de dé r iv e  vers 
«Radio Rockstalgie» -  mais la manière 
doit respecter les règles minimales en 
matière de rigueur journalistique, am

RAPPEL

Sur Emmanuel Berl

U
ne brève de DP qualifiait Emma
nuel Berl de «nègre de Pétain». 
Sous cette forme abrupte, la for

mule est injuste et disqualifiante. Berl 
n 'a  jamais rencontré Pétain dans une 
relation de travail; il appartenait à la 
bourgeoisie juive, apparenté à Bergson, 
et de manière plus lointaine à Proust; 
on voit mal com m ent en tant que Juif il 
aurait pu travailler pour la «révolution 
nationale» légalisant l'antisémitisme.

Il est exact que Berl a rédigé deux 
discours de Pétain au m om ent de l'ar
m istice. Et la phrase  fam euse «Et je 
hais ces mensonges qui vous o n t  fait 
t a n t  de m al» est de Berl. C 'é ta i t  le 
22 ju in  1940. Pétain é ta it p résiden t 
d 'un  gouvernement de coalition, dont 
faisaient partie les socialistes; c 'é ta it 
encore la IIIe République, à Bordeaux, 
et non  pas à Vichy. Si Berl fréquentait 
de si près le m o n d e  de la IIIe Répu
blique, c'est qu 'il fut p endan t quatre 
ans le fondateur et le rédacteur en chef 
de M arianne, l 'h e b d o m a d a i r e  de 
gauche lancé par Gallimard et qui de
vait être le pendant de Candide et Grin-

goire à droite . D 'autre  part, Berl fut, 
avec conviction, partisan des accords 
de Munich, événement qui redistribue 
les affinités politiques.

Son interview par Patrick M ondiano1 
en  1976 est un  des tém oignages les 
plus libres sur le m onde politique et 
lit té ra ire  d 'avan t-guerre . E m m anuel 
Berl a été fondam entalem ent marqué 
par la guerre de 1914, qu'il a fait pen 
d a n t  deux  ans avan t d 'ê tre  réform é 
avec croix de guerre. Il n 'a  jamais par
d o n n é  à la bourgeoisie  n a tio n a lis te  
d 'avoir accepté et, idéologiquem ent, 
imposé cette hécatom be inouïe et de 
n'avoir pas su trouver le chem in d 'une 
paix raisonnable. Et même si l 'Union 
européenne est la leçon tirée tardive
m e n t  de ce désastre  (M itte r ran d  et 
Kohi se d o n n a n t  sym boliquem ent la 
m ain  à Verdun), il n 'e s t  pas certain, 
aujourd'hui encore, que la révision his
torique et idéologique de la guerre de 
14 ait été entreprise en profondeur, ag 

1 Emmanuel Berl, Interrogatoire par Pa
trick Modiano, suivi de II fait beau, al
lons au cimetière, Gallimard 1976.
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